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Associations de jeunesse et d'education
Question écrite n° 18657

Texte de la question

M. Gerard Voisin attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'avenir des associations
de chantiers de jeunes volontaires. Ces chantiers ont fait la preuve de leur utilite sociale en tant que lieux de
rencontre entre des jeunes de tous les milieux et de toutes les origines et d'apprentissage a la citoyennete,
comme le souligne une etude du ministere de la jeunesse et des sports. Or, les credits attribues aux chantiers
de jeunes volontaires diminuent d'annee en annee, interdisant, cet ete, l'organisation de 77 chantiers prevus, et
de nombreuses associations ont vu leur financement disparaitre. Des lors, il souhaiterait connaitre les
dispositions qui seront prises pour que ces initiatives puissent se poursuivre avec des moyens suffisants.

Texte de la réponse

Les chantiers de jeunes qui existent depuis plus de 30 ans en tant que programmes soutenus par l'Etat sont
particulierement encourages par le ministere de la jeunesse et des sports. Trente associations nationales de
chantiers de jeunes benevoles agreees de jeunesse et d'education populaire, dont dix sont affiliees a
l'association Cotravaux (coordination pour le travail volontaire des jeunes), ont conclu des conventions
d'objectifs avec le ministere de la jeunesse et des sports au niveau national. Axes, a l'origine, essentiellement
sur la renovation du patrimoine bati a caractere d'abord social puis principalement historique, les chantiers de
jeunes s'orientent depuis l'instruction no 89-268 du 27 novembre 1989 vers une diversification tant des types de
chantiers (par exemple dans le domaine de l'environnement) que des publics concernes (jeunes en difficulte).
L'action du ministere de la jeunesse et des sports est renforcee par la participation des ministeres de la culture,
de l'environnement, des affaires sociales, par l'intermediaire de leurs services deconcentres regionaux, et
confere a ce programme un caractere interministeriel. Les credits alloues par le ministere de la jeunesse et des
sports en 1993 aux associations de chantiers de jeunes benevoles sont reconduits en 1994. C'est ainsi que 9
619 964 francs ont ete deconcentres aupres des directions regionales de la jeunesse et des sports au titre des
chantiers de jeunes et des stages de realisation, dont le financement etabli au niveau regional reste tres
modeste. Au plan national, 1 162 000 francs ont ete accordes a 11 associations de chantiers agreees jeunesse
et education populaire dans le cadre de leurs conventions d'objectifs annuelles.
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